
Information aux familles des élèves de 3°

Option facultative « Débat en Anglais »

Madame, Monsieur,

Depuis plusieurs années le collège propose une option « débat en Anglais » à tous les élèves de 3°. Afin de permettre un accès au plus grand nombre 
d’élèves de 3°, le créneau horaire est affiché dès le début d’année sur les emplois du temps des élèves. Cette option n’est en rien contraignante en 
terme de travail personnel ou de devoirs. Tout se déroule sur l’heure passée en classe. 
Le collège présente chaque année une ou deux équipes qui affrontent des élèves d’autres collèges du bassin d’éducation et ont la possibilité de se 
qualifier pour une rencontre départementale, voire académique.

Les objectifs et avantages de cette activité sont de/d’ :
• favoriser la pratique d’une langue étrangère sans crainte d’être évalué(e) et renforcer l’apprentissage de la langue anglaise.

(Remarque : pour les élèves désireux d’aller en Seconde générale et technologique cela permet de progresser et envisager de demander une Section 
Européenne ; pour ceux qui envisagent la Seconde professionnelle, il est rappelé que dans la plupart des filières l’oral du projet professionnel se fait 
en Anglais).

• développer et accroître la pratique de l’expression orale l’année de 3° en vue de la préparation à l’épreuve orale du DNB.
• approfondir les compétences transversales visées dans les programmes de Français, d’Histoire-Géographie-EMC autour des activités liées 

à l’argumentation et également évaluées lors des épreuves écrites du DNB.
• faciliter la construction du jugement moral et le civisme chez les élèves (écoute, respect des opinions d’autrui) et permettre de valider des 

compétences dans le parcours citoyen.

Cordialement,

    Mme Saubert
Principale adjointe

………………………………………………………………………………………………………………………………….

A remettre au professeur d’Anglais de la classe au plus tard le 05/10/2018

Je soussigné(e) ……………………………………. responsable légal(e) de ……………………………………, élève de 3…..
ai pris connaissance de la possibilité offerte aux classes de 3° de bénéficier de l’option « débat en anglais » et souhaite / ne souhaite pas que mon/ma
fils/fille (rayez la mention inutile) soit inscrit en fonction des places disponibles. 
 
Date :                                                 Signature du/des responsable(s) légal(aux) :                               Signature de l’élève :
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